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 Ces missions s’accompagnent :
- d’un plan de traitement portant sur l’ensemble de l’organisation incendie du site,
- d’un planning de mise en place des actions,
- de la désignation des acteurs du plan de traitement,  
- du budget prévisionnel des actions à mener.

 Les missions A.P.C.I. consistent en deux approches choisies en fonction de la 
taille de l’entreprise :
- l’analyse de risque, qui permet d’attribuer un niveau global de maîtrise du risque 
incendie à travers l’évaluation de notes « Prévention » et « Protection » ;
- l’analyse de vulnérabilité, qui permet d’élaborer un scénario de vulnérabilité et 
les conséquences possibles d’un incendie.

 Les audits A.P.C.I. ont pour objet de proposer des 
mesures adaptées à la prévention et à la maîtrise du risque 
incendie puis de vérifier périodiquement que les préconi-
sations émises ont été suivies d’effets.    

 Au terme de la mission, DESAUTEL délivre, en complément du rapport, un 
compte-rendu d’analyse Q11. Ce document de synthèse connu et reconnu par les 
professionnels de l’assurance ou les prescripteurs permet de prendre connaissance 
des mesures à adopter en prévention des risques incendie.   


